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Introduction 

Mon stage en alternance s’est déroulé chez l’OPH du département du Val-d’Oise, Val-d’Oise Habitat (voir la 

description de l’OPH en annexe, page 39), dans l’équipe chargée du développement des opérations 

(construction ou acquisition-amélioration) en tant que chargé de mission écodéveloppement. 

Dans cette équipe de 6 personnes, j’ai d’abord été amené à travailler sur la réécriture du cahier des charges 

des futures opérations de construction pour le rendre à la fois compatible avec les évolutions récentes de la 

réglementation, les demandes des collectivités territoriales amenées à subventionner ces logements et la 

volonté affirmée de l’OPH de continuer à améliorer la qualité environnementale de ses opérations et 

permettre l’utilisation d’éco-matériaux. 

Une deuxième tâche m’a donné l’idée de ce rapport. En effet, la directrice de l’OPH m’a demandé de former les 

chargés d’opération (équipe du développement et équipe de la gestion du patrimoine) à la qualité 

environnementale, appliquée au monde du logement social. Cette formation (le support est en annexe, à partir 

de la page 61) prévue sur une journée m’a demandé une longue préparation pour concevoir un support de 

cours à partir des connaissances acquises pendant le master ou issues de recherches. 

Comme, de plus, j’avais rapidement constaté la qualité aussi bien architecturale qu’environnementale des 

opérations récentes que ce soit chez VOH ou d’autres OPH, j’ai approfondi mes recherches et constaté que le 

logement social était, aujourd’hui, clairement le moteur de la construction de haute qualité environnementale. 

D’où un certain nombre d’interrogations : 

 Comment se fait-il que ce secteur du logement, souvent accusé de tous les maux, soit si vertueux ? 

 Comment ce secteur arrive-t-il à financer le surcoût de la construction lié à l’obtention des labels 

énergétiques et de qualité environnementale ? 

 Comment peut-on louer à des tarifs inférieurs au marché des logements qui sont de très bonne 

qualité ? 

J’ai donc décidé de prolonger les recherches effectuées pour la formation interne pour comprendre si la qualité 

environnementale et le développement durable étaient des contraintes pour les nouvelles opérations des OPH 

ou si, à l’opposé, le secteur du logement social, dans son ensemble, avait su transformer de possibles 

contraintes en opportunités pour améliorer sensiblement son image et offrir à ses locataires des logements de 

meilleure qualité et économes en charges. 

Il faut savoir que le logement social représente un poids important dans le secteur de la construction puisque 

qu’il est passé de 11% en 2004 à 25% en 2011, ce qui a représenté 104 000 logements. Et aussi un poids 

important de la location à un niveau similaire au secteur privé (18% des foyers contre 20%, sachant que 54% 

des foyers sont propriétaires de leur logement
1
). Et donc que tout impact sur la consommation énergétique de 

ce parc (que ce soit en phase construction ou utilisation) a un impact conséquent sur la consommation 

énergétique du secteur du bâtiment dans son ensemble. 

                                                                 
1
 Les 8% de foyers restant sont logés à titre gratuit ou utilisent d’autres solutions d’hébergement, 

2
 Les philosophes naturalistes considèrent que la sagesse humaine consisterait à accorder ses choix aux lois 

naturelles, pour ne pas conduire au désordre ou à l’injustice 
33

 Cité par Jean Dorst (1924-2001), ornithologue Français, membre de l’académie des sciences qui devint 
directeur du Muséum national d’histoire naturelle en 1975 
4
 Le professeur Louis Mangin (1852-1937), docteur ès Sciences Naturelles, fut successivement professeur au 
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Le contexte de l’étude 

Cette première partie va permettre de faire un point sur 3 concepts utiles : 

 Le développement durable, en partant de son émergence jusqu’à sa définition unanimement partagée 

 La qualité environnementale et les référentiels permettant de la certifier (qualité de la construction et 

performance énergétique) 

 Le logement social en France, son historique et sa gestion actuelle 

Le Développement Durable et la qualité environnementale de la construction 

Le développement durable 

Le terme Développement Durable est actuellement très en vogue et utilisé à plus ou moins bon escient par les 

journalistes et les services marketing de toutes les entreprises, quelque soit leur secteur d’activité. Il a pris 

beaucoup d’importance ces dernières années, mais que recouvre-t-il réellement, quelle est son origine et est-

ce une notion si récente que ce que l’on pourrait croire ? 

Même si le terme de Développement Durable est relativement récent (son usage date des années 1980), on 

peut trouver des concepts et des notions proches, bien des années plus tôt. Sans remonter jusqu’aux 

philosophies grecques et romaines qui menaient déjà une réflexion sur les relations entre les activités 

humaines et la nature
2
, au début du XX

ème
 siècle, on commence à entendre des voix, malheureusement bien 

seules, qui alertent ou remettent en cause l’industrialisation et l’usage immodéré des ressources naturelles du 

siècle précédent, suite à la révolution industrielle. 

Ainsi, Théodore Roosevelt, alors président des Etats-Unis, dans un discours lors de la conférence sur la 

conservation des ressources naturelles en 1908, prononcera la phrase suivante : 

« Nous nous sommes enrichis de l’utilisation prodigue de nos ressources naturelles et nous avons de justes 

raisons d’être fiers de notre progrès. Mais le temps est venu d’envisager sérieusement ce qui arrivera quand nos 

forêts ne seront plus, quand le charbon, le fer et le pétrole seront épuisés, quand le sol aura encore été appauvri 

et lessivé vers les fleuves, polluant leurs eaux et dénudant les champs et faisant obstacle à la navigation.»
 3

  

(Dorst, 1965) 

Cette phrase pourrait avoir été écrite aujourd’hui, car malgré de nombreuses autres mises en garde plus 

récentes, elle reste terriblement d’actualité. 

De même quelques années plus tard, lors du Premier Congrès international de protection de la nature en 1923, 

le professeur Louis Mangin 
4
déclare : 

« La nature a besoin de protection, et c’est (notre) rôle de chercher à concilier sa sauvegarde avec les 

transformations économiques qui s’imposent, de suggérer les mesures nécessaires pour empêcher les égoïsmes 

individuels ou collectifs de dilapider un patrimoine de beauté qui appartient à tous. Mais nous n’intervenons pas 

seulement pour la satisfaction de l’esthétique, nous voulons aussi dénoncer et enrayer la destruction 

désastreuse, même au point de vue pratique, d’incalculables richesses dont l’exploitation prudente devrait 

assurer la perpétuité »(Mangin, 1925) 

                                                                 
2
 Les philosophes naturalistes considèrent que la sagesse humaine consisterait à accorder ses choix aux lois 

naturelles, pour ne pas conduire au désordre ou à l’injustice 
33

 Cité par Jean Dorst (1924-2001), ornithologue Français, membre de l’académie des sciences qui devint 
directeur du Muséum national d’histoire naturelle en 1975 
4
 Le professeur Louis Mangin (1852-1937), docteur ès Sciences Naturelles, fut successivement professeur au 

Lycée Louis-le-Grand, chargé de conférence à la Sorbonne, titulaire de la chaire de botanique au Muséum 
national d’histoire naturelle, dont il devint directeur en 1919. 
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Malheureusement ces avertissements sont peu écoutés. Les deux terribles guerres mondiales de cette 

première moitié du siècle engendreront bien d’autres sujets de préoccupation. Ce n’est qu’en 1948, avec la 

création par l’UNESCO de l’UIPN (qui deviendra UICN) que le concept de développement durable (même si le 

terme n’est pas encore utilisé) commencera à émerger, avec la publication du premier « Rapport sur l’état de 

l’environnement dans le monde » qui propose des piste de recherche pour une réconciliation entre l’économie 

et l’écologie. 

Le concept d’écodéveloppement (réconciliation entre le développement humain et l’environnement, ainsi que 

remise en cause des modes de développement du Nord et du Sud, qui génèrent de la pauvreté et des 

dégradations environnementales lourdes) nait dans les années 1970 avec la Conférence des Nations Unies sur 

l’Environnement humain de Stockholm en 1972. La déclaration finale proclame que « La protection et 

l'amélioration de l'environnement est une question d'importance majeure qui affecte le bien-être des 

populations et le développement économique dans le monde entier ». Elle ajoute que « Nous sommes à un 

moment de l'histoire où nous devons orienter nos actions dans le monde entier en songeant davantage à leurs 

répercussions sur l'environnement. » ou encore que « Les ressources naturelles du globe (…) doivent être 

préservés dans l'intérêt des générations présentes et à venir (…) Le développement économique et social est 

indispensable ». La prise en compte des 3 piliers de ce qui deviendra le développement durable est déjà 

clairement lisible dans ces différents extraits de la déclaration finale de la Conférence (PNUE, 1972). 

De nombreuses catastrophes écologiques, pollutions insidieuses et dérèglements globaux vont sensibiliser la 

société civile qui découvre ou prend conscience des pluies acides, de l’effet de serre, du trou dans la couche 

d’ozone, des grandes pollutions pétrolières, de la déforestation ou de la catastrophe de Tchernobyl, par 

exemple. 

A partir de 1980 l’UICN commence à parler de « Sustainable Development » mais le terme ne sera admis que 

suite à la publication du rapport « Our common future » rédigé par Mme Gro Harlem Brundtland en 1987, 

présidente de la commission des Nations Unies sur l’environnement et le développement. La définition 

unanimement admise est celle-ci : « Le développement durable est un mode de développement qui répond aux 

besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs »
5
(Bruntland, 

1987). 

Cette définition du développement durable a été adoptée dans le monde entier. 

Il existe des divergences sur la traduction des termes anglais « Sustainable Development » entre les tenants du 

Développement Durable et ceux du Développement Soutenable mais tous se retrouvent sur la nécessité de 

gérer un équilibre à long terme entre protection de l’environnement et des ressource naturelles, 

développement économique et progrès social : ce que l’on appelle communément les 3 piliers du 

Développement Durable (Figure 2). 

                                                                 
5
 Le rapport complet est téléchargeable sur le site de « La France à L’ONU » : 

http://www.franceonu.org/IMG/pdf/rapport_brundtland.pdf 

http://www.franceonu.org/IMG/pdf/rapport_brundtland.pdf


DD et qualité environnementale dans les OPH 2012 
 

9 Jean-François PLOTEAU 
2012-06-JFP-Stage-DDetOPH-Final.docx 

 

 

Figure 2 : Les 3 piliers du Développement Durable 

Le développement durable sera consacré par 182 Etats lors du Sommet de la Terre (Conférence des Nations 

Unies sur l’Environnement et le Développement ou CNUED), en 1992, à Rio de Janeiro. Ce sommet a permis 

d’attirer l’attention mondiale sur cette notion, encore nouvelle, de développement durable, soulignant que les 

problèmes d'environnement de la planète étaient intimement liés aux conditions économiques et aux 

problèmes de justice sociale. Il a montré que les besoins sociaux, d'environnement et économiques doivent 

être traités ensemble pour l'obtention de résultats tangibles sur le long terme. Il a aussi montré que si les 

populations sont pauvres et les économies nationales faibles, alors l'environnement souffre. De même si 

l'environnement est maltraité et les ressources surconsommées, alors ce sont les populations qui souffrent et 

les économies qui déclinent. La conférence a aussi montré que les actions ou décisions locales, aussi mineures 

soient elles, bonnes ou mauvaises, ont des répercussions dont la portée est potentiellement mondiale. 

Depuis, les catastrophes écologiques ne font que s’amplifier, faisant prendre conscience à une majorité de pays 

qu’il était urgent de faire évoluer notre mode de développement. Le protocole de Kyoto sur la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre est signé en 1997 mais n’entre en vigueur qu’en 2002 (un 55
ème

 pays a ratifié 

le traité). Il est à noter que seuls les Etats-Unis (2
ème

 plus gros producteur mondial de GES) ont signé mais 

toujours pas ratifié ce traité, sur les 182 pays signataires. Le sommet mondial sur le développement durable 

(ou Sommet de la Terre) de Johannesburg, en 2002, réunit plus de 100 chefs d’Etats et des dizaines de milliers 

de représentants gouvernementaux et d’ONG qui ratifient un traité prenant position sur la conservation des 

ressources naturelles et de la biodiversité. Le chef de l’Etat Français, Jacques Chirac, y prononcera cette célèbre 

phrase « Notre maison brûle et nous regardons ailleurs »
6
 en ouverture de son discours, faisant le constat de la 

destruction de la nature et de l’indifférence des habitants de la terre face à cette catastrophe mettant en 

danger l’espèce humaine. 

                                                                 
6
 « Notre maison brûle et nous regardons ailleurs. La nature, mutilée, surexploitée, ne parvient plus à se 

reconstituer, et nous refusons de l'admettre. L'humanité souffre. Elle souffre de mal-développement, au Nord 
comme au Sud, et nous sommes indifférents. La Terre et l'humanité sont en péril, et nous en sommes tous 
responsables.» : Introduction du discours de Jacques Chirac en séance Plénière du Sommet de la Terre de 
Johannesburg, le 2 Septembre 2002 
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La qualité environnementale de la construction 

Le secteur du bâtiment, dans son ensemble, consomme près de la moitié de l’énergie consommée dans le pays 

(10% pour la construction et 90% pendant son exploitation), est responsable d’un quart des émissions de gaz à 

effet de serre, utilise la moitié des ressources naturelles extraites chaque année, 15% de l’eau consommée et 

produit plus de déchets (340 Mt par an) que les ordures ménagères.(GEM-DDEN, 2008). Ces chiffres donnent 

une idée de l’importance des enjeux environnementaux liés aux bâtiments. 

Même s’il est évident que le coût de l’énergie, toujours croissant, et les objectifs de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre incitent à faire un effort considérable sur le volet énergétique de la construction, il ne faut 

surtout pas perdre de vue les autres enjeux de la qualité environnementale. 

En effet, l’acte de construire, hormis quelques rares cas, engage pour, au minimum des décennies voire des 

siècles. On prend donc conscience de l’intérêt de bâtir des bâtiments sans prendre le risque qu’ils soient 

malsains, mal insérés dans leur environnement, difficile et coûteux à entretenir, coûteux à construire, voire 

plus coûteux, encore, à déconstruire. 

Les démarches de qualité environnementales sont des démarches visant la qualité de la construction. Cette 

qualité est déclinée sur un certain nombre de thèmes qui ont pour but commun de réduire l’impact 

environnemental du bâtiment tout au long de son cycle de vie (de la conception à la déconstruction en passant 

par l’exploitation et les rénovations) et de créer un environnement intérieur sain. Ce qui entraine le fait, 

nouveau chez beaucoup de maitres d’ouvrage, de raisonner en coût global et non plus seulement en coût 

d’investissement. 

 

Figure 3 : Organismes certificateurs, domaines d'intervention et labels 

La qualité environnementale pour être prise en compte pour l’attribution d’aides ou des réductions d’impôts, 

par exemple, doit être prouvée. Des organismes certificateurs (accrédités par le COFRAC) sont habilités à 
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délivrer ces certifications (Figure 3). Dans le secteur du logement social qui consiste essentiellement à 

construire des logements collectifs et individuels groupés, les organismes certificateurs sont CERQUAL qui 

délivre la certification Habitat et Environnement pour la construction neuve et CERQUAL PATRIMOINE qui 

délivre les certifications Patrimoine Habitat et Patrimoine Habitat & Environnement pour des réhabilitations. 

Ces organismes sont des filiales de l’association Qualitel. 

Le référentiel H&E (Habitat et Environnement) est organisé autour de 3 domaines regroupant 7 thèmes, eux-

mêmes décomposés en 15 domaines techniques. Il existe de puis 2003 et a subit plusieurs révisions, la dernière 

étant le millésime 2012 (détails en annexe, page 40) : 

 Thèmes organisation 

 Management environnemental de l’opération 

 Chantier propre 

 Thèmes techniques 

 Energie – Réduction de l’effet de serre 

 Filière constructive – Choix des matériaux 

 Eau 

 Confort et Santé 

 Thème information 

 Gestes verts 

Le maitre d’ouvrage a le choix entre 2 profils, A et B. Le profil B permettant de ne pas traiter le thème Chantier 

Propre. 

Les référentiels ont été créés pour uniformiser les auto-déclarations de constructions ayant une qualité 

environnementale. En effet, le spectre de la construction pensée dans son environnement est très large, de son 

impact sur l’effet de serre, à la qualité de vie intérieure ou son intégration dans son environnement immédiat, 

donc il faut être capable de choisir les enjeux que l’on souhaite privilégier et les faire ressortir (et appliquer) 

dans tous les phases du projet, de la consultation à l’exploitation. Les référentiels proposent donc un cadre 

permettant de cibler les enjeux et leur importance, et de partager des références communes à tous les acteurs 

du projet. Ils permettent aussi de communiquer sur des bases compréhensibles même si tous les projets ayant 

le même label de qualité environnementale n’auront pas exactement les mêmes qualités, puisque le maitre 

d’ouvrage aura pu choisir de privilégier tel ou tel axe. En revanche il y aura toujours un socle minimal commun.  

La qualité environnementale du bâtiment fait partie d’une démarche environnementale comprenant aussi un 

deuxième élément : un SME ou Système de Management Environnemental, sans lequel toute tentative de 

mettre en place une qualité environnemental du bâtiment est vaine. En effet un SME va fournir un cadre et des 

méthodes permettent de gérer le projet de construction avec des étapes clés bien déterminées, des acteurs 

ayant des rôles bien précis et connaissant leurs responsabilités et des buts environnementaux gérés tout au 

long du projet. Il permet de fédérer l’équipe autour d’axes communs communiqués à tous et à chaque étape 

d’avancement et de fournir un cadre de documentation du projet très rigoureux. 

On pourra noter que c’est d’ailleurs le premier point du référentiel H&E, qu’il est obligatoirement traité (c’était 

déjà le cas dans le millésime 2008 qui présentait 5 profils, dont 4 permettaient de ne pas traiter un thème, les 

thèmes 1, 3 et 7 étant obligatoires). 

Pour qu’une opération soit certifiée, elle doit être suivie par un auditeur de l’organisme certificateur et auditée 

ou contrôler lors d’un certain nombre d’étapes clés du projet. Dans le cas de la certification H&E, on trouvera 

les étapes suivantes : 



2012 DD et qualité environnementale dans les OPH 
 

Jean-François PLOTEAU 
2012-06-JFP-Stage-DDetOPH-Final.docx 12 

 

 Un audit lors de la conception de l’opération (concerne exclusivement la validation « Thème 1 – 

Management environnemental de l’opération » et du «Thème 2 – Chantier propre » si il est retenu par 

le Maître d’ouvrage 

 Des évaluations :  

o Une étude préparatoire lors de la phase Avant-Projet (APS ou APD) 

o Une évaluation provisoire avant le lancement des appels d’offres sur la base du DCE 

o Une évaluation définitive sur la base du Dossier Marché 

 Des contrôles sur site :  

o De l’ouvrage en cours ou en fin de chantier 

o De la validation du bilan de chantier (si «Thème 2 – Chantier propre » est dans le profil choisi) 

o De la qualité des informations sur les gestes verts 

D’autre part, les constructions peuvent aussi être labellisées pour leur consommation énergétique. Les 5 labels 

existant se basent sur la consommation énergétique maximale de la RT 2005 (Cep = 130 kWhep/m
2
.an) pour 

proposer de certifier des bâtiments consommant un certain pourcentage en moins par rapport à la 

réglementation ou ne dépassant pas un seuil beaucoup plus faible (BBC) (voir Figure 4). 

 

Figure 4 : Labels de performance énergétique 

Les labels sont les suivants : 

 HPE : le Cep doit être de 10% inférieur à celui de la RT 2005, soit au maximum de 117 kWh/m
2
.an en 

zone H1a 

 HPE EnR (HPE avec utilisation d’Energie Renouvelable) : même contrainte que le précédent avec, en 

plus, 50% du chauffage d’origine biomasse ou l’utilisation d’un RCU utilisant 60% d’EnR 

 THPE : le Cep doit être de 20% inférieur à celui de la RT 2005, soit au maximum de 104 kWh/m
2
.an en 

zone H1a 
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 THPE EnR (THPE avec utilisation d’Energie Renouvelable) : le Cep doit être de 30% inférieur à celui de 

la RT 2005, soit au maximum de 91 kWh/m
2
.an en zone H1a avec, en plus, le chauffage et l’ECS 

majoritairement fournis par un énergie renouvelable 

 BBC Effinergie : le Cep est fixé à 50 kWh/m
2
.an, pondéré par la zone géographique et l’altitude (65 

kWh/m
2
.an en zone H1a). Le label impose aussi une mesure de la perméabilité à l’air qui doit être 

inférieure à 0,6 m
3
/h.m

2
 pour une maison et 1,0 m

3
/h.m

2
 pour des logements collectifs, sous un écart 

de pression de 4 Pascals. 

Ces labels seront revus pour s’adapter à la RT2012. Le Label BBC Effinergie (qui a été le précurseur de la 

RT 2012, largement inspirée de ses caractéristiques) devrait être remplacé par un Label Effinergie +, en cours 

de définition, qui imposerait une diminution de 20 % sur le Bbio
7
 et le Cep, une meilleure étanchéité à l’air 

(diminution de 0,2m
3
/h.m

2
), des compteurs d’énergie électrique par usage … Quant aux labels HPE et THPE, un 

arrêté est prévu courant 2012 pour définir la nouvelles version liée à la RT 2012. 

Le logement social : ses origines, ses buts et sa gestion 

De tout temps le besoin d’aider à loger les familles ayant les revenus les plus 

modestes a existé. Mais on peut considérer que le logement social est né avec la 

révolution industrielle qui a vu affluer un grand nombre d’habitants vers les villes : 

à titre d’exemple, la population urbaine est passée de 12 à 18 million entre 1875 et 

1914 alors que la population restait presque constante. L’Etat a commencé à 

s’engager dans ce domaine avec la loi Siegfried
8
 (30 novembre 1894) qui a institué 

les « Habitations à Bon Marché ». Cette loi permet aux sociétés privées d’HBM 

d’emprunter à taux réduit à des organismes publics (Caisse des Dépôts et 

consignations et Caisses d’Epargne) et leur offre des avantages fiscaux, leur 

permettant de rétablir l’équilibre financier en réduisant les charges de la propriété 

immobilière. 

Diverses lois consécutives règlementeront de plus en plus le logement social tout en lui offrant les possibilités 

de se développer grâce à des subventions ou des prêts bonifiés, par exemple : 

 La loi Strauss de 1906 permet aux collectivités d’aider financièrement les organismes et met en place 

la Caisse des Dépôts 

 En 1912, la loi Bonnevay institue les Office Publics de HBM créés par les collectivités locales. 

 En 1949, une loi remplace l’appellation HBM par HLM. Les HLM deviennent l’outil principal de l’Etat 

pour lutter contre la crise du logement d’après-guerre, notamment par la construction de grands 

ensembles (avec leurs avantages et inconvénients bien connus). 

 En 1953, le « 1% patronal » est créé, pour que les entreprises contribuent à l’effort de construction (à 

hauteur de 1% de la masse salariale) 

 En 1973, une circulaire
9
 du ministre de l’Equipement du Logement et du Tourisme interdit la poursuite 

de la politique des grands ensembles. 

                                                                 
7
 Le Besoin bioclimatique est un nouveau paramètre (en points, sans unité) introduit par la RT 2012. Il tient 

compte des besoins liés au bâti (chauffage, refroidissement, éclairage) et doit être inférieur à une valeur 
maximale : Bbio ≤ Bbiomax 
Bbio= 2x(Bchauffage+ Brefroidissement)+ 5xBéclairage 
Bbiomax est modulé par la localisation, l’altitude et la surface (pour les maisons individuelles) 
8
 Jules Siegfried (1837 - 1922) fut un négociant textile prospère, le créateur des écoles de commerce du Havre 

et de Rouen et enfin un homme politique militant pour le logement social et le droit de vote des femmes. Il 
sera aussi ministre du Commerce, de l’Industrie et des colonies pendant quelques mois. 
9
 http://www.cnle.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire_du_21_mars_1973.pdf 

Figure 5 : Jules Siegfried 

(Source Union Habitat) 

http://www.cnle.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire_du_21_mars_1973.pdf
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 En 1977, une loi
10

 réforme le financement du logement en créant les prêts d’accession à la propriété, 

les prêts locatifs aidés, les prêts conventionnés et l’APL. 

 En 1990, une loi met en œuvre le droit au logement
11

, « devoir de solidarité pour l’ensemble de la 

nation ». 

 En 1999, est instauré le prêt locatif à usage Social (PLUS) pour favoriser la mixité sociale. 

 En 2000, la loi dite SRU
12

, institue un seuil de 20% de logements sociaux dans les communes de plus 

de 50000 habitants et doit permettre de renforcer la diversification de l’offre et la mixité. 

 En 2007, les OPHLM et OPAC deviennent des OPH
13

 sous le statut des EPIC. Promulgation de la loi 

instituant le droit au logement opposable
14

 (DALO). 

Il est entendu que dans le contexte actuel de prix de l’immobilier élevé et dont le coût neuf ou ancien continue 

à augmenter régulièrement, de loyers dans le secteur privé élevés (même si un encadrement vient d’entrer en 

vigueur, dans 38 agglomérations lors de la relocation), la vocation des acteurs HLM d’offrir des logements de 

qualité à ceux qui ont des difficultés à se loger au prix du marché privé ne peut qu’inciter à développer encore 

plus le logement social. 

Aujourd’hui le logement dit social est géré par 4 types de bailleurs sociaux
15

 : 

 des OPH qui sont donc des EPIC rattachés à une collectivité locale (commune, EPCI, département). 

 des ESH, sociétés anonyme d’HLM. 

 des SEM. 

 des sociétés coopératives d’HLM. 

On peut aussi noter dans ce rapport que le parc social représente 16,19% des résidences principales, en France. 

Un autre chiffre est intéressant pour nous comparer avec nos voisins européens, c’est le nombre de logement 

sociaux pour 1000 habitants qui est d’environ 70 en France, comparé aux 147 aux Pays-Bas (il faut toutefois 

noter que dans ce pays comme dans les pays nordiques qui ont aussi des taux élevés, que le logement social 

est ouvert à tous, contrairement à la France où il cible les revenus modestes) mais aussi aux 3 en Espagne. 

Malgré une politique volontariste depuis des décennies, la France fait partie des pays considérés comme ayant 

un faible taux de logements sociaux. 

                                                                 
10

 Loi 77-1 du 3 janvier 1977 : 
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=19770104&pageDebut=00068&p
ageCourante=00068 
11

 Loi 90-449 du 31 mai 1990 : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006075926 
12

 Loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005630252 
13

 Ordonnance 2007-137 du 1 février 2007 : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000273763 
14

 Loi 2007-290 du 5 mars 2007 : http://www.legifrance.com/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000271094 
15

 Les chiffres cités ont été relevés dans « Les chiffres clés du logement social en 2009 », publié en octobre 
2011 : http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/depliant_OLS-BD.pdf et dans « Les organismes de 
logement social », publié en Juillet 2010 : http://www.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/Brochure_Organismes_de_logement_social_Juillet2010.pdf, tous deux publiés par le 
Ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du Logement, 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=19770104&pageDebut=00068&pageCourante=00068
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=19770104&pageDebut=00068&pageCourante=00068
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006075926
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005630252
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000273763
http://www.legifrance.com/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000271094
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/depliant_OLS-BD.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Brochure_Organismes_de_logement_social_Juillet2010.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Brochure_Organismes_de_logement_social_Juillet2010.pdf
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Les données importantes 

Dans cette deuxième partie seront abordés successivement les acteurs et modes de financement du logement 

social puis les contraintes liées à la réglementation en vigueur 

Moyens et acteurs du logement social en France 

Les bailleurs sociaux 

Comme indiqué dans le paragraphe Le logement social : ses origines, ses buts et sa gestion page 13, les 4,5 

millions de logements sociaux (comparé à un parc de logement total de 27,8 millions) sont construits, détenus 

et gérés par près de 950 opérateurs. Ces bailleurs sociaux sont de quatre types : 

 276 OPH qui sont des EPIC. Ils ont été créés par l’ordonnance 2007-137 du 1 février 2007 qui a 

transformé les OPHLM et OPAC en OPH. Ils sont rattachés à une collectivité locale (commune, EPCI, 

département) et gèrent de quelques centaines à plus de 100 000 logements, pour un nombre total de 

2 138 810 logements 

 279 ESH, sociétés anonyme d’HLM qui gèrent 2 025 710 logements 

 215 SEM gérant un parc de 483 208 logements 

 167 sociétés coopératives d’HLM qui gèrent 21 562 logements. 

On constate que la très grande majorité du parc (soit 90% des 4 669 290 logements) est gérée par les OPH et 

ESH à part quasiment égale. Ces différents organismes logent environ 10 millions de personnes qui auraient, 

sinon, des ressources insuffisantes pour se loger correctement au prix du marché privé. Le nombre de 

logements géré a augmenté de 113000 en 2010, soit par construction de nouveaux logements (70 000) soit par 

acquisition (33 000). 

Les investissements pour construction, acquisition ou rénovation lourde ont représenté 15,7 milliards d’euros 

en 2009 et ces organismes ont perçu 17,3 milliards de loyers
16

. 

On peut aussi noter que 80% du parc HLM est situé dans des zones urbaines et que, contrairement aux idées 

reçues, ce parc est très majoritairement constitué de maisons et de petits et moyens immeubles (la taille 

moyenne des immeuble est de 20 logements). Les grands ensembles, construits avant les années 1970, 

constituent, en fait, une exception, même s’ils concentrent la majorité des problèmes du parc locatif social. 

L’Etat 

L’Etat définit les orientations de la politique nationale du logement et finance le logement social sous plusieurs 

formes (financement ou allocations)
 17

 : 

 « l’aide à la pierre ». Ce terme générique est employé pour nommer les aides directes à la 

construction (subventions versées aux propriétaires des logements, aides fiscales ou prêts à taux 

bonifiés) par opposition aux aides à la personne (APL, versée au locataire) qui consistent à offrir une 

allocation pour rendre le loyer plus supportable. L’Etat a consacré 607 millions d’euros en 2010 en 

diminution sensible par rapport aux 921 millions en 2006 (Les aides à la pierre : l’expérience des 

délégations de l’État aux intercommunalités et aux départements, mai 2011). 

                                                                 
16

 Chiffres de l’union sociale pour l’habitat http://www.union-habitat.org/les-hlm-de-%C3%A0-z/le-r%C3%B4le-
des-organismes/le-r%C3%B4le-des-organismes 
17

 Données extraites du rapport de la Cours des Comptes : Les aides à la pierre : l’expérience des délégations de 
l’État aux intercommunalités et aux départements – mai 2011 : 
http://www.ccomptes.fr/fr/Publications/Publications/Les-aides-a-la-pierre 

http://www.union-habitat.org/les-hlm-de-%C3%A0-z/le-r%C3%B4le-des-organismes/le-r%C3%B4le-des-organismes
http://www.union-habitat.org/les-hlm-de-%C3%A0-z/le-r%C3%B4le-des-organismes/le-r%C3%B4le-des-organismes
http://www.ccomptes.fr/fr/Publications/Publications/Les-aides-a-la-pierre
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 « l’aide à la personne » : il existe 3 types d’allocations logement, versée par les CAF, aides financière 

versées à certaines personnes, sous conditions de revenus, de composition du foyer, et de qualité du 

logement, pour réduire le montant de leur loyer. 

o L’ALS (Allocation de Logement Sociale) 

o L’ALF (Allocation de Logement Familiale). 

o l’APL (Aide personnalisée au logement) : elle représente 3,2 milliard d’euros en 2010 : 

Les chiffres ci-dessus montrent bien le choix politique d’aider les locataires, quelque soit le type de logement 

(privé ou social) plutôt que de financer massivement la construction de logements sociaux. 

Les collectivités 

Les communes 

Par le biais de la maîtrise de son urbanisme (PLU ou POS) et de sa politique de l’habitat (qui peut toutefois être 

déléguée à un EPCI), une commune peut facilement définir une politique vis-à vis du logement social qui soit 

très incitative ou au contraire plutôt dissuasive. Il est, par exemple, classique qu’une commune qui ne respecte 

pas le taux de logement social imposé par la loi SRU (20 % du parc de résidences principales pour les 

communes de plus de 3 500 habitants, ou 1 500 habitants en Ile de France, situées dans les agglomérations de 

plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants) impose un 

pourcentage élevé de logements sociaux dans tout programme immobilier pour combler son retard. On arrive 

ainsi à avoir des communes proches qui ont des densités de logements sociaux très différentes sur leur 

territoire. 

Exemple du Val-d’Oise (Figure 6) : 

 

Figure 6 : Nombre de logements sociaux par commune (Source DDT du Val-d'Oise) 
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La situation des communes en matière d’offre de logements sociaux est très contrastée
18

 : 

 13 communes sur 185 accueillent 60% du parc total 

 la moitié des communes (92 sur 185) ne disposent d’aucun logement social 

 les deux tiers des communes (128 sur 185) ont moins de 10% de logements sociaux 

 8 communes ont plus de 35% de logements sociaux. 

Dans ses rôles strictement dédiés au logement social, la commune : 

 peut garantir les emprunts des organismes HLM (le logement social représente 92% de la dette 

garantie par les collectivités territoriales
19

, les communes garantissant 61% de cette dette, les 

départements 37% et les régions seulement 2%) 

 a la possibilité gérer un parc locatif par le biais d’un OPH, ou en direct, ce qui reste exceptionnel 

 dispose systématiquement de droits d’attributions sur le parc des logements communaux en 

contrepartie de la garantie des prêts. Elle peut obtenir des droits supplémentaires en contrepartie 

d’une aide financière à la construction.  

 peut obtenir une délégation des droits du préfet sur ce parc 

Les EPCI 

Les Etablissements Public de Coopération Intercommunale (communautés d’agglomération, communautés 

urbaines …) définissent un PLH (Programme Local de l’Habitat), obligatoire depuis 2006, qui fixe aussi des 

objectifs de logement social. 

Dans ses rôles strictement dédiés au logement social, l’EPCI : 

 peut obtenir une délégation des droits du préfet sur le parc des communes si celles-ci sont d’accord 

 peut obtenir une délégation des « aides à la pierre » depuis le 1er janvier 2005
20

 

 a la possibilité gérer un parc locatif par le biais d’un OPH 

 peut décider de subventionner les créations de logements sociaux 

Les départements 

Les départements n’ont pas de compétence obligatoire en matière de logement social mais ils peuvent, depuis 

le 1
er

 Janvier 2005 recevoir délégation des « aides à la pierre » sauf sur le territoire des EPCI qui le 

revendiquent. Toutefois beaucoup de départements ont créé un OPH qui leur permet d’intervenir et octroient 

des subventions sous conditions aux bailleurs sociaux intervenant sur leur territoire. 

Les régions 

Les régions n’ont aucune compétence obligatoire sur le logement. Toutefois, beaucoup de régions 

interviennent en soutien des bailleurs sociaux au moyen d’aides financières accordées sous conditions, 

environnementales et sociales. 

                                                                 
18

 Source http://www.val-d-oise.equipement.gouv.fr/le-parc-locatif-social-a5.html 
19

 Source Ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique. « Répartition par secteur de 
l’encours des garanties d’emprunts accordées par les collectivités locales » : 
http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_struct_gest_loca/anim_econ/inte_econ/inte_econ_3/inte_econ/aide_ec
on.html les chiffres datent de 2002, mais ce sont les derniers disponibles 
20

 Article 61 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000804607 

http://www.val-d-oise.equipement.gouv.fr/le-parc-locatif-social-a5.html
http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_struct_gest_loca/anim_econ/inte_econ/inte_econ_3/inte_econ/aide_econ.html
http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_struct_gest_loca/anim_econ/inte_econ/inte_econ_3/inte_econ/aide_econ.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000804607
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Le financement 

Hormis le financement partiellement sur fonds propre des opérations par les bailleurs sociaux, le mode de 

financement du logement social est dépendant des priorités de l’Etat en matière de logement : 

 Après la Seconde Guerre mondiale, le pays est à reconstruire, l’Etat instaure donc un système de 

financement qui repose sur des « aides à la pierre », subventions et prêts, versées aux constructeurs 

et gestionnaires de logements sociaux. 

 En 1977, un changement notable est instauré : l’Etat n’intervient plus directement dans l’aide à la 

construction de logements sociaux mais distribue des aides aux locataires pour corriger les effets du 

marché. Cela induira une diminution sensible du nombre de mises en construction.  

 Depuis les années 1990, de nombreuses aides fiscales ont été créées afin d’inciter les investisseurs 

privés à construire des logements locatifs (en contrepartie de ces aides fiscales, le loyer est encadré). 

Aujourd’hui, le financement du logement social repose donc essentiellement sur des prêts assis sur l’épargne 

populaire et sur des aides de l'État (fiscalité attrayante) et/ou des collectivités territoriales. Les familles 

bénéficiaires de ces logements peuvent aussi, en fonction de leurs ressources, recevoir également l’APL qui 

permet de diminuer de façon plus ou moins importante le coût apparent du loyer. 

 

Figure 7 : Plan de financement d'un logement PLUS en 2010 (Source CDC) 

Les différents acteurs mentionnés interviennent a des degrés divers et selon des modalités différentes, 

détaillées dans les paragraphes suivants. Comme mentionné sur la Figure 7, les OPH financent partiellement 

leurs opérations (en moyenne 11% sur un logement PLUS). A titre d’exemple VOH finance a hauteur de 10 à 

15% ses opérations. 

Les aides de l’état 

Les aides de l’Etat peuvent être regroupées selon 3 grands axes : 

 Les subventions budgétaires : c’est la part la plus faible des aides. Elle est constituée de 3 éléments, et 

représente environ 5% du financement d’un logement PLUS : 

o Une subvention de base calculée en fonction de la superficie 

o Une subvention pour surcharge foncière, pour permettre de construire des logements dans 

une zone où le coût du foncier serait trop élevé 
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o Une prime d’insertion en Ile de France, permettant de réaliser des logements alors que le 

coût du foncier est particulièrement élevé et enlèverait tout espoir de réaliser des opérations 

financièrement équilibrées. 

 Les aides fiscales 

o La construction de logements sociaux, ainsi que les travaux d’amélioration et les opérations 

d’acquisition-amélioration, bénéficiaient d’un taux de TVA réduit à 5,5%, depuis 1996, qui est 

porté à 7% depuis le 1
er

 Janvier 2012, pour les nouveaux programmes (manque à gagner pour 

l’Etat : 900 millions d’euros en 2011). En contrepartie, le préfet a un droit de réservation de 

30% des logements dont 5% pour les fonctionnaires de l’Etat 

o Exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties, pendant 15 ans, durée porté à 25 

ans pour les opérations financées entre Juillet 2004 et Décembre 2014. Les collectivités 

locales sont en partie dédommagées par un fonds de compensation. 

o Exonération d’impôts sur les sociétés pour les OPH (manque à gagner pour l’Etat : 700 

millions d’euros en 2011) 

 Les aides de circuit 

o La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), est le prêteur historique du logement social, il 

distribue des prêts réservés aux bailleurs sociaux dont les taux d'intérêt sont très 

sensiblement inférieur à ceux du marché. Ces prêts sont financés par la collecte des fonds du 

Livret A qu'elle prête ensuite aux bailleurs sociaux. En effet 65% de la collecte du Livret A est 

centralisée par la CDC (les 35% restant sont utilisés par les banques pour des prêts aux PME) 

et a représenté 12,7 milliards d’euros de prêts en 2010 qui ont servi à construire ou acquérir 

120 000 logements. La CDC exige par ailleurs que ces emprunts soient garantis par les 

collectivités territoriales, ou à défaut par la CGLLS (Caisse de Garantie du Logement Locatif 

Social). Les prêts de la CDC (distribués par la CDC et des établissements bancaires 

sélectionnés sur appel d’offre) contribuent en moyenne au financement des trois quarts 

d’une opération. Les prêts sont de différents types en fonction des revenus des locataires à 

qui ils sont dédiés : PLUS (prêt locatif à usage social), PLAI (prêt locatif aidé d’insertion) et PLS 

(prêt locatif social). Les revenus des ménages qui y seront logés les distinguent, du plus social, 

PLAI, aux locataires ayant les revenus les plus élevés, PLS. 

La contribution des collectivités territoriales et EPCI 

Les collectivités territoriales peuvent également contribuer à financer en partie des opérations de logement 

social, actuellement, en moyenne à hauteur de 11% de l’opération : 

 en octroyant des subventions complémentaires à celles de l’État, souvent liées au profil des logements 

(PLAI et PLS, par exemple, dans le cas de la Communauté d’Agglomération de Cergy Pontoise)  

 en cédant des emprises foncières à des prix inférieurs au prix du marché 

 en mettant en œuvre des baux emphytéotique 

 en subventionnant leur OPH 

En contrepartie de leur garantie, les collectivités reçoivent un droit de réservation sur les logements concernés 

(la part des logements ne pouvant dans ce cas excéder 20 %). Si la collectivité octroie une aide financière, le 

droit de réservation peut alors être plus élevé, en contrepartie de cette aide (voir en annexe, p 57, les 

conditions de garantie des emprunts du Conseil Général de Savoie). 

Les autres financements 

Action logement (anciennement le 1 % logement) correspond à la Participation des Employeurs à l’Effort de 

Construction (PEEC), instaurée en 1953, et favorise le logement des salariés. Si le taux d’origine était 
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effectivement de 1% de la masse salariale des entreprises, ce taux est actuellement de 0,45%, depuis 1992
21

. 

Les fonds collectés sont utilisés aussi bien en prêts qu’en subventions et pour favoriser le logement locatif ou 

l’accession à la propriété. En contrepartie de ces aides financières, les collecteurs obtiennent des droits de 

réservation sur les opérations concernées. Depuis le 12 mars 2012
22

, Action logement accorde des prêts in fine 

de 40 à 50 ans aux OPH pour la construction de logements PLUS et PLAI en remplacement de subventions. 

La réglementation 

Comme indiqué dans le paragraphe La qualité environnementale de la construction, page 10, la consommation 

énergétique des bâtiments et les rejets de gaz à effet de serre de ces mêmes bâtiments sont prépondérants 

dans l’impact écologique du pays. C’est pourquoi, la réglementation principale, concernant la construction de 

logement, est basée sur la Réglementation Thermique (qui impacte essentiellement notre consommation 

d’énergie pour le chauffage, l’ECS et l’éventuel refroidissement, ainsi que les rejets de GES lors de cette 

production de chaleur ou de froid). 

 La première réglementation thermique, en 1974 a été mise en place suite à la crise pétrolière, pour 

tenter de diminuer la consommation énergétique des bâtiments neufs. Cette première RT était 

essentiellement axée sur une isolation minimale, puisque jusqu’à ce moment aucune isolation n’était 

même recommandée, le but étant de diminuer de 25 % la consommation énergétique des bâtiments 

par rapport aux normes en vigueur depuis les années 1950. Les évolutions ont été constantes jusqu’à 

la RT 2005 puis la RT 2012, utilisée depuis le 28 Octobre 2011 pour les bâtiments scolaires, de la petite 

enfance ou le logement en zone ANRU et qui rentrera en service le 1
er

 Janvier 2013 pour tous les 

autres bâtiments concernés. 

 la seconde réglementation thermique, la RT 1982, vise un nouveau gain de 20% sur la consommation 

énergétique toujours essentiellement en améliorant l’isolation 

  la troisième réglementation thermique, la RT 1988 est moins directive sur l’isolation mais prend en 

compte les consommations liées à l’ECS 

 La quatrième réglementation thermique, la RT 2000, vise de nouveau une diminution de 20% de la 

consommation énergétique. Le confort d’été est maintenant pris en compte, avec une température 

maximale à respecter 

 La cinquième réglementation thermique, le RT 2005, vise une réduction de 15% de la consommation 

énergétique. Elle est enfin plus orientée résultats que moyens. Elle est encore utilisable jusqu’au 1
er

 

Janvier 2013, essentiellement, pour la construction de logement. 

 Enfin la sixième réglementation thermique, la RT 2012, qui vise une construction basse consommation 

en s’inspirant très fortement du référentiel BBC de la RT 2005, à savoir, pour la partie consommation 

énergétique, un Cep ≤ 50 kWhEP/m
2
.an (pondéré par la région, l’altitude, l’usage, la surface du 

logement et l’usage d’une énergie renouvelable pour le chauffage) pour les 5 usage réglementaires : 

chauffage, ECS, rafraîchissement, éclairage et auxiliaires (ventilation, pompes). L’aspect bioclimatique 

de la construction est pris en compte dans le paramètre Bbio. Parmi les exigences de moyen, on peut 

citer le recours à une source d’EnR, l’étanchéité à l’air de l’enveloppe ou une surface minimale. La RT 
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 La contribution des entreprises au logement n'a pas été réellement allégée pour autant. Une contribution de 
0,5 %, est versée au Fonds National d'Aide au Logement (FNAL), qui finance diverses allocations logement, 
toutefois sans contrepartie pour les entreprises. La somme de ces 2 contributions représente donc 0,95 % de la 
masse salariale. 
22

 Article R313-19-2 du code de la construction et de l’habitation modifié par décret  N°2012-352 du 12 mars 
2012 : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020780504&cidTexte=LEGITEXT000
006074096 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020780504&cidTexte=LEGITEXT000006074096
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020780504&cidTexte=LEGITEXT000006074096
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2012 est applicable depuis le 28 octobre 2011 pour les bâtiments scolaires du primaires et du 

secondaires, les bâtiments de la petite enfant, les bureaux et les logements situés en zone ANRU. Elle 

s’appliquera au 1
er

 janvier 2013 pour les autres bâtiments. 

 

Figure 8  : Evolution des consommations d'énergie primaire en fonction de la RT 

On peut constater (Figure 8) que la RT 2012 instaure une véritable rupture dans la consommation maximale 

d’énergie, alors les RT précédentes se contentaient d’améliorer de 20 ou 25% la précédente version. De plus 

l’énergie électrique ne bénéficie plus d’aucune tolérance liée à son rapport de 2,58 entre l’énergie finale et 

l’énergie primaire. 

La prochaine RT sera, normalement, la RT 2020 qui vise un habitat BEPOS si l’on en croît les déclarations 

politiques
23

, mais il est encore trop pour savoir si l’on se limitera aux 5 usages actuels ou si l’intégralité de la 

consommation devra être compensée. 

                                                                 
23

 Nicolas Sarkozy avait déclaré : "Dès 2020, tous les bâtiments neufs seront à énergie positive, c'est-à-dire qu’ils 
produiront davantage d’énergie qu’ils n’en consomment" lors de la restitution des conclusions du Grenelle de 
l’environnement. 
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Discussion des données 

L’imaginaire collectif assimile généralement logement social et logement petit et de mauvaise qualité, mal 

entretenu, situé dans des quartiers difficiles et dans des grands ensembles de logement collectifs. 

La médiatisation de faits divers se produisant dans des quartiers concentrant un grand nombre de logements 

sociaux ne fait malheureusement que renforcer cette image fortement négative, tant il est vrai que la 

délinquance semble s’être concentrée dans certaines villes et certains quartiers. 

Toutefois une étude attentive de la politique actuelle des bailleurs sociaux et de leur patrimoine immobilier 

contredit complètement cette vision déformée. 

Evolutions 

Cette image très négative du logement est très loin de la réalité. En effet, depuis de nombreuses années les 

bailleurs sociaux ont abandonné la construction des grands immeubles (qui, pour nombre d’entre eux sont 

d’ailleurs des copropriétés privées souvent dégradées et non des logements sociaux) qui ont toutefois eu le 

mérite de permettre de loger rapidement un grand nombre de personnes, jusqu’à leur interdiction en 1973. 

La surface moyenne par habitant est assez proche si l’on compare la location dans le secteur libre et dans le 

secteur social, en effet la surface moyenne par habitant d’un logement en France est de 33 m
2
 dans le secteur 

locatif libre alors qu’elle est de 30 m2 dans le secteur social
24

 (INSEE, 2008). 

De même la taille des programmes est bien loin de cet imaginaire de grands ensembles puisque la taille 

moyenne des immeubles est de 20 logements et que 72% du parc de logements est constitué de petits ou 

moyens immeubles et de maisons
25

 qui, de plus, dans le cas des nouvelles opérations, sont moins concentrés et 

proposent régulièrement une mixité entre logement social et logement privé. 

En outre le parc est relativement récent et en constant rajeunissement puisque 1/3 des logements ont été 

construits après 1985, donc après la deuxième réglementation thermique et que les bailleurs ont une politique 

dynamique de rénovation de leur patrimoine. On peut noter que 110 000 logement ont été rénovés en 2010 et 

que cette même année près de 130 000 nouveaux logements ont été créés pour une moyenne de 50 000 

nouveaux logements chaque année depuis 1978. 

Enfin, globalement, le parc de logements sociaux est moins énergivore que le parc locatif privé avec une 

consommation moyenne de 170 kWh/m
2
.an contre 240 kWh/m

2
.an. 

En réalité, les constructions actuelles sont plutôt des logements confortables et spacieux, qui maitrisent leur 

consommation énergétique, voire dans de nombreux cas, des réalisations exemplaires de ce que peut être une 

éco-construction. 

Les bailleurs sociaux ne sont plus seulement des constructeurs et gestionnaires de logements pour les 

personnes ayant le plus de difficultés à se loger dans le secteur libre à cause des niveaux de loyers, (surtout 

dans les grandes villes et leur périphérie : 90% du patrimoine social se trouve dans ses grands centres urbains). 

En effet, permettre que toute personne ait accès à un logement ne peut servir de prétexte à construire à cet 

effet des bâtiments qui ne bénéficieraient pas d’une haute qualité environnementale, d’un confort acoustique 

et thermique, d’une économie de fonctionnement.
26

. 

                                                                 
24

 Les logements en 2006 : http://www.insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1202/ip1202.pdf 
25

 Union Habitat : http://www.union-habitat.org/les-hlm-de-%C3%A0-z/le-patrimoine-hlm/le-patrimoine-hlm 
26

 Guide de l’achat public durable – Qualité environnementale dans la construction et la réhabilitation des 
bâtiments publics, publié par le Ministère de l’économie des finances et de l’emploi et le Ministère de 

http://www.insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1202/ip1202.pdf
http://www.union-habitat.org/les-hlm-de-%C3%A0-z/le-patrimoine-hlm/le-patrimoine-hlm
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Les bailleurs ont pris le virage du développement durable et de l’éco-construction depuis de nombreuses 

années, et le revendiquent. 

« Depuis 30 ans, la Société utilise le bois pour 

la construction et participe aussi au 

développement de cette filière en favorisant la 

mise en œuvre de ce matériau dans le cadre de 

ses réalisations. 

La précarité énergétique est une préoccupation 

majeure, et le développement durable lié à une 

diminution des consommations d'énergie, est 

un engagement de longue date, marqué par un 

renforcement depuis 10 ans, tant dans 

l'habitat individuel que collectif. » Telle est la 

façon dont se décrit le Toit Vosgien
27

, ESH 

situé à Saint-Dié-des-Vosges. Cette société a été très médiatisée lors de la construction de 2 bâtiments 

collectifs R+4 et R+5 à Saint-Dié-des-Vosges (Figure 9) en CLT (panneaux de bois massif contrecollé) KLH qui 

sont à énergie positive. Le Toit Vosgien n’en est pas à sa première réalisation novatrice puisque l’on peut aussi 

citer une réalisation de 22 pavillons, toujours en CLT, BBC, avec l’originalité d’utiliser un poêle bouilleur pour 

produire l’eau chaude sanitaire et servir de chauffage d’appoint et une réalisation d’un petit collectif de 4 

logements en CLT avec une isolation périphérique par 40 cm de paille, et une isolation de la toiture par 50 cm 

de ouate de cellulose, au standard « Passivhaus ». 

De même, VOH (Val-d’Oise Habitat, OPH du département) annonce sur la page d’accueil de son site web
28

 

« Créateur & gestionnaire de logements durables ». VOH décline cette volonté affichée sur ses opérations 

récentes et à venir. On peut en effet citer une réalisation récente à Chars, avec l’installation de chaudières à 

micro-cogénération dans un programme de 15 maisons individuelles. En effet, pour satisfaire aux 30% 

d’énergie renouvelable imposé par le conseil régional d’Ile de France pour subventionner ces logements, c’est 

ce système expérimental qui a été choisi et subventionné en partie par GDF Suez. En effet les constructions 

étant en zone classée, l’ABF n’a pas autorisé la pose de panneaux solaires (première option choisie). Ces 

chaudières produisent conjointement de la chaleur et de l’électricité qui est injectée sur le réseau et rachetée 

au tarif identique à celui de l’électricité consommée.  

On peut aussi mentionner un projet de 8 maisons individuelles en bois massif à Survilliers, actuellement en 

phase DCE, qui pose clairement la question de l’équilibre de telles opérations vertueuses. En effet, la volonté 

clairement affiché d’utiliser cette technologie pour ses nombreux intérêts comme la qualité de l’enveloppe, son 

inertie supérieure à l’ossature bois, sa meilleure résistance en cas d’incendie, sa participation au déphasage, la 

rapidité de chantier, pour n’en citer que quelques uns se heurte au coût du matériau qui rend très périlleux 

l’équilibre de l’opération, sans compter que les bureaux d’études ne sont pas toujours au point sur ces, 

relativement, nouveaux procédés constructifs. 

On peut encore citer un programme très original et innovant « Maison 2020 » chez l’ESH Plurial l’Effort 

Remois
29

, qui livre, entre 2010 et 2013, 9 maisons innovantes financées par un prêt PLUS, construites à Sillery, 

à 15 km de Reims dans le cadre d’un lotissement. Parmi ces maisons, la « Maison Vague », BBC, conçue par 

                                                                                                                                                                                                        
l ‘écologie, du développement et de l’Aménagement durables en février 2008 : 
http://www.ecoresponsabilite.environnement.gouv.fr/IMG/08-001.pdf 
27

 Site web de l’entreprise : http://www.toit-vosgien.com/fr/presentation/ 
28

 Site web de l’entreprise : http://www.valdoisehabitat.fr/ 
29

 Site web de l’entreprise : http://www.effort-remois.com 

Figure 9 : Les Héliades, Le Toit Vosgien (Source Lignatec) 

http://www.ecoresponsabilite.environnement.gouv.fr/IMG/08-001.pdf
http://www.toit-vosgien.com/fr/presentation/
http://www.valdoisehabitat.fr/
http://www.effort-remois.com/
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l’architecte Patrick Nadeau, possède une structure 

majoritairement en bois, intégralement végétalisée, 

avec un seul chauffage par un poêle à bois pour 90 

m
2
 de surface habitable. 

Le type de réalisations citées à propos de ces trois 

bailleurs pourrait aussi se trouver chez de nombreux 

autres bailleurs affichant clairement une volonté 

d’aller au delà de la réglementation RT 2005 puis 

RT 2012. Les bailleurs sociaux ne se contentent plus 

de suivre, ils innovent. Témoin cette 

expérimentation d’une pile à combustible par l’OPH 

de Paris, Paris Habitat, dès 2007, pour faire de la 

cogénération de chaleur et électricité dans un 

immeuble de 283 logements, couvrant 20% des besoins de chaleur. 

Ces différentes réalisations et expériences ont aussi pour but de permettre de faire faire des économies de 

charges aux locataires. En effet, en mettant à disposition des logements économes (BBC, passifs), en utilisant 

des énergies renouvelables (le bois, le solaire, la géothermie) ou en utilisant des technologies permettant de 

produire de l’électricité (panneaux solaires, cogénération), les bailleurs réduisent aussi les charges pesant sur 

leurs locataires et diminuent ainsi les risques d’impayés qui obèrent la rentabilité des opérations, toujours 

calculée au plus juste. 

La volonté des bailleurs sociaux se retrouve aussi dans leur organigramme, dans lequel il n’est plus rare de 

trouver un poste de responsable du développement durable. 

Enfin parmi les pratiques concourant à faire encore progresser la qualité environnementale des opérations, la 

qualité du cahier des charges et son orientation résolument tournée vers le développement durable ou 

l’utilisation de matériaux plus écologiques est une phase importante et permet d’être très directif vis à vis des 

maitres d’œuvre. Dans le nouveau cahier des charges de VOH, rédigé pendant mon stage, on peut par exemple 

lire « Un soin particulier sera à apporter à l’intégration du bâtiment dans son environnement, en particulier, son 

orientation et sa compacité seront particulièrement soignés pour optimiser l’efficacité thermique du bâtiment, 

optimiser les apports passifs de calories en hiver et éviter les surchauffes en été. » ou encore « Les voiles des 

façades et les voiles séparatifs des logements pourront être en parpaing aggloméré, en brique de terre cuite 

(type Monomur ou équivalent), en béton cellulaire, ou matériau bois (ossature ou massif). Une attention 

particulière sera portée à la consommation en énergie grise des différents matériaux proposés (extraction, 

production, transport). ». 

Les programmes de construction 

Les aides sous conditions 

De plus en plus d’aides (sous forme de financement à taux préférentiel, d’avantage fiscal ou de subvention) 

sont conditionnées à des performances énergétiques et environnementales certifiées, que ce soit lors de la 

construction ou pour des opérations de rénovation-amélioration. 

Figure 10 : Maison vague en cours de construction (Source 

http://www.batiactu.com) 



2012 DD et qualité environnementale dans les OPH 
 

Jean-François PLOTEAU 
2012-06-JFP-Stage-DDetOPH-Final.docx 26 

 

Financement 

Pour la construction de logements sociaux, la CDC distribue un prêt « énergie performance » au taux de 2,15 % 

pour des logements de type PLUS et 1,35 %
30

 pour des logements de type PLAI, labellisés BBC, ce qui 

représente une bonification supplémentaire de 20 points de base. Les opérations labellisées Minergie, 

PassivHaus ou BEPOS sont également éligibles à ce financement
31

. 

De la même façon, en appui du Grenelle de l’environnement, la CDC avait, pendant la période 2009-2010, mis à 

disposition une enveloppe de prêts à taux très bonifié, 1,9 %, pour financer la rénovation thermique des 

100 000 logements sociaux les plus énergivores (besoin supérieur à 230 kWh/m².an), ceux que l’on qualifie en 

général de passoire thermique. 

Avantage fiscal 

Les opérations financées en prêt PLUS et PLAI bénéficient d’une TVA à taux réduit à 5,5% et d’une exonération 

de TFPB pendant 25 ans. Cette exonération est portée à 30 ans pour les constructions neuves qui satisfont à 4 

des 5 critères de qualité environnementale définis à l’article 1384A du code général des impôts : 

1. modalités de conception, notamment assistance technique du maître d'ouvrage par un 

professionnel ayant des compétences en matière d'environnement 

2. modalités de réalisation, notamment gestion des déchets du chantier 

3. performance énergétique et acoustique 

4. utilisation d'énergie et de matériaux renouvelables 

5. maîtrise des fluides 

D’autre part, dans le cadre de la construction de logement BBC, depuis les 1er janvier 2009, les collectivités 

locales peuvent proposer une exonération partielle ou totale de la TFPB pendant un minimum de 5 ans. 

Subventions 

D’autre part, comme indiqué dans le paragraphe Les collectivités, page 16, les différentes collectivités 

territoriales, que le logement soit parmi leurs compétences obligatoires ou pas, participent à la création de 

logements sociaux, souvent par des aides conditionnées à la qualité environnementale du programme. 

A titre d’exemple, on peut citer le Conseil Régional d’Ile de France qui par une délibération du 10 février 2011 

relative à l’action régionale en faveur du logement (voir des extraits dans l’annexe, page 46), institue un certain 

nombre de règles pour apporter son aide à la création de logements sociaux, en contrepartie de nombreuses 

conditions, pour une grande partie liées au développement durable. Dans cet exemple, on peut noter que le 

Conseil Régional estime que la situation du logement en Ile de France (coût élevé des loyers, manque de 

logements sociaux, mauvaise répartition de ces logements sur le territoire régional) justifie qu’il consacre une 

partie de son budget au logement et, plus particulièrement au logement social. 

En contrepartie d’aides à la création de logements très sociaux, PLAI et sociaux, PLUS, PLUS-CD et PLS, le 

Conseil Régional demande à ce que les programmes favorisent un densification pour économiser le foncier, 

soient situés dans des zones bien desservies par les transports collectifs et favorisent la mixité sociale. 

Les aides peuvent aller jusqu’à 30 % du prix de revient de l’opération pour les logements les plus sociaux avec 

des plafonds dépendant des types de logements créés. 

                                                                 
30

 Taux pour un Livret A à 1,75 % 
31

 « Les aides financières au logement », publié en Septembre 2010 par le Ministère de l'Écologie, de l'Énergie, 
du Développement durable et de la Mer : 
 http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/aides_financieres.pdf 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/aides_financieres.pdf
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Toutes ces aides sont conditionnées à l’obtention de certifications H&E et BBC Effinergie, pour les opérations 

respectant la RT 2005 ou à une certification H&E si le programme respecte la RT 2012. De plus il est possible 

d’obtenir des bonifications si le programme est plus vertueux que la réglementation (BEPOS ou BEPAS, par 

exemple). De même, il est imposé l’usage d’énergies renouvelables (ou un réseau de chauffage urbain utilisant 

des EnR) à concurrence de 30 % des besoins liés à la production d’eau chaude sanitaire et / ou de chauffage. 

D’autres bonifications sont liées à l éco-construction (Label HQEE ou Bâtiment biosourcé, ou utilisation de bois 

dans une proportion supérieure à 20 dm
3
 par m

2
 de SHON). Une gestion durable de l’eau permet aussi 

d’obtenir une subvention complémentaire, pour des équipements de récupération d’eau de pluie et la création 

de toitures terrasses ou de murs végétalisées. 

Le volet social du développement durable n’est pas oublié puisque le conseil général impose qu’un minimum 

de 5% des logements du programme soit adaptés pour des personnes handicapées ou à mobilité réduite, la 

subvention étant plus élevée si cette proportion dépasse 10%. De plus une clause d’insertion professionnelle et 

un critère de performance sociale ou environnementale doit être insérés dans les marchés passés pour la 

réalisation des programmes subventionnés. 

Bien évidemment, toutes ces aides ne sont jamais dénuées de pensées « marketing » puisque le Conseil 

Régional impose que son logo et sa participation financière soient mentionnés dans tout document associé à 

l’opération concernée
32

  ainsi que sur le bâtiment et communique largement sur ces aides. 

De même, un deuxième exemple est la région Rhône-Alpes qui a édité une brochure « Dispositif qualité 

environnementale des bâtiments dans le logement social », en juin 2009
33

, en commun avec l’ADEME et l’ARRA 

HLM (Association Régionale Rhône-Alpes des organismes HLM) qui met en place une référentiel « QEB 

logement social neuf » pour encourager le développement de la qualité environnementale dans le logement 

social. Ce référentiel comprend 2 parties :  

1. Gestion de projet et vie du bâtiment 

2. Exigences techniques. 

Le référentiel a pour principes : 

 Une priorité donnée à la maîtrise de l’énergie, aux énergies renouvelables et à la maîtrise des charges 

 La prise en compte de la santé des habitants et des conforts 

 L’évaluation des résultats pour valoriser les retours d’expériences 

 La possibilité de choisir entre 2 niveaux de performance : 

o Très Performant 

o Basse Consommation 

Ce référentiel est très clairement inspiré des référentiels HQE et H&E et on peut se demander s’il y a un intérêt 

à ce qu’une collectivité territoriale investisse autant d’argent public bâtir un référentiel et instruire les dossiers, 

et aussi gérer un site web dédié
34

, tout cela sans apporter une plus value manifeste par rapport aux référentiels 

nationaux. 

                                                                 
32

 P 7 du rapport N° CR 09-11 : « le bénéficiaire doit faire apparaître la participation financière de la Région 
dans toutes ses actions, produits et affichages induits par la subvention, apposer le logo de la Région 
conformément à la charte graphique régionale dans tout document relatif à l’opération financée, et installer 
une plaque à demeure, dans le ou les halls d’accès des bâtiments. Il doit également faire participer des 
représentants de la Région aux actions publiques concernées. » 
33

 « DISPOSITIF QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DES BÂTIMENTS DANS LE LOGEMENT SOCIAL  EN RHÔNE-
ALPES » : http://www.logementsocialdurable.fr/bank/GUIDE_ARRA-part_1.pdf 
34

 http://www.logementsocialdurable.fr/ 

http://www.logementsocialdurable.fr/bank/GUIDE_ARRA-part_1.pdf
http://www.logementsocialdurable.fr/
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Bien évidemment, la région (aidée de l’ADEME) apporte des aides aux projets respectant ce référentiel
35

, 

notamment des aides au titre du référentiel QEB 2009 de 70€ par m2 de surface utile, répartie à part égale 

entre le Conseil Général et l’ADEME. On trouve aussi des aides liées à l’usage d’EnR. 

De nouveau, on peut imaginer que ce référentiel est dicté plus par un souci de communication permettant de 

mettre en avant la volonté politique de la région d’investir pour un logement social de haute qualité que par 

une justification purement technique de se démarquer des référentiels nationaux unanimement adoptés. 

On peut aussi citer en exemple le cas d’EPCI, qui dans le cadre de leur PLH décident, non seulement d’apporter 

une aide à la création de logement sociaux (PLS et PLAI, les plus difficiles à équilibrer), mais majorent cette aide 

dans le cas de la prise en compte d’un cahier des charges sur le développement durable ou la mixité sociale. 

(Exemple de la Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise). 

Enfin, parmi les aides originales, on peut citer celles de la mairie de Reims (voir en annexe, page 59) qui a 

instauré une Aide Municipale Individualisée aux locataires dont les logements seront reconstruits pour 

permettre une meilleure qualité d’habitat, dans le cas, hautement probable, où leur loyer augmenterait. Cette 

aide est une sorte de complément à l’APL. La municipalité ne subventionne pas la construction mais aide les 

locataires, pendant une durée limitée, toutefois. 

L’équilibre financier et les subventions environnementales, la place des 
locataires 

Les nombreuses subventions liées à l’aspect environnemental des opérations sont prévues pour aider les 

bailleurs sociaux à prendre en compte les impératifs du développement durable tout en leur permettant de 

continuer à équilibrer leurs opérations ; sans oublier de conforter la communication autour de l’engagement 

en faveur du développement durable des organismes et collectivités apportant la subvention. 

Il ne faut pas perdre de vue que ces subventions étant versées en contrepartie de demandes 

environnementales qui excèdent la réglementation, ces dernières peuvent générer un surcoût non négligeable 

qui agît négativement sur l’équilibre de l’opération. Il n’est donc pas rare que, malgré la volonté de faire une 

opération exemplaire, un bailleur renonce à une partie de ces exigences au-delà de la réglementation, car la 

subvention possible ne permet pas toujours de compenser la surcoût engendré, et donc, dégrade l’équilibre 

financier de l’opération. De plus la complexité administrative du dossier demandé par l’organisme qui 

subventionne (voir l’exemple du Conseil Régional d’Ile de France en annexe page 55) entraîne aussi un surcoût 

important lié au temps de travail et aux divers frais associés et très souvent entraine aussi un délai important 

dans le phasage de l’opération du à la durée conséquente de l’instruction par l’organisme, au point de rendre 

impossible cette opération, dans les cas extrêmes. 

Toutefois il est important de prendre en compte le fait que ces exigences complémentaires, notamment dans 

le cas de l’efficacité énergétique, l’usage d’énergie renouvelable, voire la production locale d’énergie peuvent 

avoir un effet très bénéfique sur la solvabilité des locataires. En effet les charges énergétiques sont de plus en 

plus élevées pour les personnes aux revenus modestes qui logent dans une partie non négligeable des 

logements sociaux. Il est important pour les bailleurs que ces foyers puissent continuer à payer leur loyer et les 

charges sans risquer de se retrouver en situation de précarité énergétique. En effet une des obsessions des 

bailleurs est de limiter le risque d’impayé qui obère grandement l’équilibre de l’opération tel qu’il avait été 

calculé lors de sa conception (même si ce risque est pris en compte, il doit rester modéré, il en va de la capacité 

d’autofinancement de l’organisme). Donc mettre en place des méthodes constructives permettant d’avoir une 

enveloppe très performante ou des systèmes de production d’énergie comme mentionné précédemment dans 

l’exemple des maisons de Chars avec les chaudières à micro-cogénération, malgré le coût engendré peut être 
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un bon choix sur la durée. En effet ce dernier système est très intéressant pour les locataires puisque ce sont 

eux qui bénéficient de la diminution apparente de leur consommation électrique. Et tout moyen permettant de 

diminuer les charge énergétiques, en dehors d’être important dans le cadre du développement durable, est 

aussi une façon de « solvabiliser » les locataires. 

Il ne faut toutefois pas, sous prétexte de performance énergétique, concevoir des logements trop difficiles à 

gérer pour les locataires ou perturbant trop les habitudes de chauffage par exemple. Sinon on peut arriver à 

concevoir et réaliser des bâtiments vertueux sur le papier et qui vont s’avérer être de parfaits contre-exemples 

de ce que la volonté d’être exemplaire peut amener à construire. Deux exemples récents de VOH vont 

permettre de concrétiser ce défit : 

 Dans un programme de logements collectifs, à Saint-Clair sur Epte, le choix avait été fait de mettre en 

place un système de chauffage innovant par plafond rayonnant pour bénéficier d’une chaleur douce et 

uniformément répartie. Les locataires n’ont pas pu s’habituer à un système de chauffage sans source 

de chaleur identifiable et ont perpétuellement eu la sensation d’avoir froid. Il a fallu installer des 

radiateurs électriques dans toutes les pièces, ce qui a dégradé la performance des logements et 

l’équilibre de l’opération. 

 Dans un autre programme de 43 pavillons, dans la même ville, le choix avait été fait d’utiliser des 

radiateurs électriques à accumulation dans les pièces de vie avec un système de régulation basé sur 

l’analyse des températures extérieures et intérieures permettant de prévoir la quantité d’énergie à 

accumuler dans les radiateurs pendant la nuit (tarif heure creuse) pour chauffer pendant la journée 

suivante. Il est possible, exceptionnellement, dans le cas d’une chute brutale de température que la 

quantité de chaleur emmagasinée la nuit précédente soit insuffisante pour combler les besoins de la 

journée. Le but de ce système était, non pas de faire des économies d’énergie, mais des économies 

financières en consommant majoritairement de l’électricité pour le chauffage en heure creuse. Sur les 

43 logements, un seul a réussi à faire ces économies, les autres locataires n’ayant supporté les petites 

baisses de températures ont utilisé des radiateurs classiques en heure pleine pour obtenir une 

meilleure sensation de confort. 

En revanche tous les systèmes ne nécessitant pas d’adaptation, d’effort ou de compréhension de l’usage, 

comme la cogénération, l’ECS solaire, le photovoltaïque atteignent correctement les objectifs estimées en 

phase étude. 

Il faut donc être très attentif à ne pas proposer à une population, quelquefois fragile, des logements 

nécessitant de comprendre leur mode de fonctionnement pour s’y adapter et faire des économies d’énergie. 

Il est alors tentant de se focaliser sur la qualité de l’enveloppe au détriment des équipements actifs car celle-ci 

ne demande aucun effort de la part des habitants pour être aussi efficace énergétiquement parlant que ce qui 

avait été prévu dans la phase études. 





DD et qualité environnementale dans les OPH 2012 
 

31 Jean-François PLOTEAU 
2012-06-JFP-Stage-DDetOPH-Final.docx 

 

Conclusion 

A travers l’étude des réglementations et des certifications, des différents intervenants qu’ils soient bailleurs ou 

financeurs, des exemples des réalisations récentes, et enfin des modes de financement, on peut remarquer 

que le logement social est confronté à l’inflation de normes toujours plus coûteuses à mettre en place, tout en 

devant intégrer les derniers principes architecturaux et les nouvelles règles urbanistique, sans oublier de 

prendre en compte la qualité environnementale du bâtiment, le tout pour permettre de loger une fraction de 

la population toujours plus importante et à un coût supportable par ces locataires. 

Pour répondre à ces contraintes, les bailleurs sociaux ont accès à des sources de financement privilégiées et 

des subventions qui leur permettent de construire des programmes tout à la fois aux normes et standards en 

vigueur voire nettement plus vertueux et répondant aux désidératas de mixité sociale des communes sur 

lesquelles ils sont érigés. Les opportunités offertes par ces financements et subventions leur permettent, sous 

réserve d’équilibre des opérations, de produire des logements énergétiquement et environnementalement 

exemplaires. Cela a un retentissement bénéfique sur les charges énergétiques des locataires, mais il leur faut 

toutefois faire très attention à l’usage de ces constructions, pour qu’elles ne deviennent pas trop compliquées 

à utiliser par ces locataires, générant alors des contre-performances énergétiques. 

Les contraintes de la construction contemporaine en termes de développement durable ont été 

particulièrement bien prises en compte par les bailleurs sociaux et sont utilisées comme argument leur 

permettant de mettre en avant la qualité du patrimoine immobilier qu’ils bâtissent ou rénovent et mettent à 

disposition de leurs locataires. 
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Glossaire 

ALF : Allocation de Logement Familiale 

ADEME : Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

ALS : Allocation de Logement Sociale 

ANRU : Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine. 

APD : Avant-Projet Définitif 

APL : Aide Personnalisée au Logement 

APS : Avant-Projet Sommaire 

Bail emphytéotique : c’est bail de longue durée (18 à 99 ans) qui confère un droit réel au locataire. Le loyer est 

en général peu élevé, en contrepartie le locataire doit améliorer le fonds. Ce dernier a des droits très proches 

de l’usufruit. A terme le bien et toutes ses améliorations reviennent au propriétaire, sans devoir indemniser le 

locataire. 

BBC : Bâtiment Basse Consommation. 

Bbio : Besoin bioclimatique. Paramètre introduit par la RT 2012, qui tient compte des besoins liés au bâti 

(chauffage, refroidissement, éclairage) et doit être inférieur à une valeur maximale 

BEPAS : Bâtiment à Energie PASsive ou bâtiment passif, c est un bâtiment dont les consommations en 

chauffage / rafraichissement sont inférieures ou égales à 15 kWhEP/m².an. Il n’y a pas certification française 

officielle, les chiffres sont basés sur le PassivHaus allemand. 

BEPOS : Bâtiment à Energie POSitive, il produit plus d’énergie qu’il n’en consomme. 

CAF : Caisse d’Allocations Familiales 

CDC : Caisse des Dépôts et Consignations. 

Cep : Consommation d’énergie primaire. 

CERQUAL : Filiale de certification de l’association Qualitel, qui délivre, entre autres, la certification H&E. 

CG95 : Conseil Général du Val-d’Oise 

CLT : Cross Laminated Timber (panneau de bois massif contrecollé) 

CNUED : Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement, ou sommet de la Terre, à Rio 

de Janeiro en 1992 (http://www.un.org/french/events/wssd/pages/cnued.html) 

DALO : Droit Au Logement Opposable (loi dite DALO n° 2007-290). 

DCE : Dossier de Consultation des Entreprises 

DDT : Direction Départementale des Territoires 

ECS : Eau Chaude Sanitaire. 

EnR : Energie Renouvelable 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale : terme générique regroupant les communautés 

de communes, d’agglomération (plus de 50 000 habitants), urbaines (plus de 450 000 habitants) et les 

métropoles (plus de 500 000 habitants avec des compétences plus étendues) qui ont pour vocation de 

regrouper des communes pour mettre des compétences en commun. 

EPIC : Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial : personne morale de droit public qui gère une 

activité de service public, pouvant être rattaché à l’Etat ou une collectivité territoriale. 

EPL : Entreprise Publique Locale : au service des collectivités locales et de leurs habitants. Entreprises 

commerciales dans le capital est, partiellement ou totalement, détenu par des collectivités territoriales. 

ESH : Entreprises Sociales pour l’Habitat : sociétés anonymes à but non lucratif 

GES : Gaz à Effet de Serre 

H&E : Référenciel Habitat et Environnement de CERQUAL pour le logement collectif et le logement individuel 

groupé. 

HBM : Habitation à Bon Marché 

HLM : Habitation à Loyer Modéré 

http://www.un.org/french/events/wssd/pages/cnued.html
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HPE : Haute Performance Energétique : label de performance énergétique pour les bâtiments soumis à la RT 

2005. 

HQEE : Label Haute Qualité Energie et Environnement qui vise à une performance globale sur tout le cycle de 

vie du bâtiment. 

KLH : Fabricant Autrichien de CLT. 

Minergie : Label de performance énergétique Suisse, qui impose notemment le recours à des énergies 

renouvelables pour les besoins de chauffage et d’ECS. 

OPAC : Office Public d’Aménagement et de Construction (transformés en OPH). Ils étaient des EPIC avec des 

missions un peu plus larges que les OPHLM et employaient, selon les cas, des employés de droits privé ou des 

fonctionnaires territoriaux. 

OPH : Office Public de l’Habitat
36

 : construisent et / ou gèrent des logements destinés à des personnes ayant 

des ressources modestes. Le statut et les missions sont très inspirés de ceux des anciens OPAC et tous les 

nouveaux recrutements se font sur la base du droit privé. 

OPHLM : Office Public d’Habitations à Loyer Modéré (transformés en OPH). Ils étaient des établissements 

publics rattachés à une collectivité territoriale, construisant et gérant des logements sociaux. Le personnel était 

constitué d’employés de la fonction publique territoriale. 

Passivhaus : Label de performance énergétique Allemand, pour des logements dont le besoin de chauffage est 

inférieure à 15 kWh/m².an, entre autres caractérisitiques. 

PEEC : Participation des Employeurs à l’Effort de Construction. 

PLAI : Prêt Locatif Aidé d’Insertion : logements les plus sociaux destinés à des locataires ayant des revenus de 

55 à 60% des ceux du PLS (les noms des types de logements sont assimilés au nom du prêt servant à les 

financer) 

PLH : Programme Local de l’Habitat 

PLU : Plan Local d’Urbanisme, remplace progressivement le POS depuis la loi SRU du 13 décembre 2000. 

PLUS : Prêt Locatif à Usage Social : logements « standards » (les noms des types de logements sont assimilés au 

nom du prêt servant à les financer) 

PLS : Prêt Locatif Social : logements « moins » sociaux, destinés aux locataires ayant des revenus plus élevés 

que ceux du PLUS (jusqu’à 130 %) (assimilés au nom du prêt servant à les financer) 

PNUE : Programme des Nations Unies pour l’Environnement (créé en 1972 à l’issue de la Conférence des 

Nations Unies dur l’environnement humain, il a pour mission de montrer la voie et d’encourager la coopération 

pour protéger l’environnement. C’est la plus haute autorité environnementale au sein du système des Nations 

Unies). 

POS : Plan d’Occupation des Sols 

RCU : Réseau de Chauffage Urbain. 

SEM : Société d’Economie Mixte : les SEM sont des EPL, majoritairement détenues par une ou plusieurs 

collectivités territoriales. 

SME : Système de Management Environnemental. 

SRU : Loi n° 2000-1208 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains 

TFPB : Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

THPE : Très Haute Performance Energétique : label de performance énergétique pour les bâtiments soumis à la 

RT 2005. 

UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature (nom de l’UIPN, depuis 1956) 

UIPN : Union Internationale pour la Protection de la Nature (crée en 1948, c’est la plus important ONG 

mondiale dédiée à la conservation de la nature) 

VOH : Val-d’Oise Habitat 
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 Les OPH ont été créés par l’ Ordonnance n° 2007-137 du 1er février 2007 relative aux offices publics de 
l'habitat qui institué la transformation de fait des OPHLM et OPAC en OPH 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000273763
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Autres sources et sites web 

 Cours « Les certifications environnementales dans le bâtiment » du M2 Pro SEMUI, parcours éco 

construction de l’UCP : Mokrane Chebli, QUALICONSULT 

 Cours « Développement durable et systèmes de management environnementaux » du M2 Pro SEMUI, 

parcours éco construction de l’UCP : Daniel Baumgarten, Séché environnement 

 Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie :  

http://www.developpement-durable.gouv.fr 

 OPH Val-d’Oise Habitat : 

http://www.valdoisehabitat.fr 

 Programme des Nations Unies pour l’Environnement : 

http://www.unep.org/Documents.Multilingual/Default.asp?DocumentID=97&ArticleID=1503&l=fr 

 La France à l’ONU : 

http://www.franceonu.org/ 

 ONU : 

http://www.un.org 

 Administration éco-responsable, un site du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie ; du Développement 

durable et de l’Aménagement du Territoire : 

http://www.ecoresponsabilite.environnement.gouv.fr 

 Vie Publique : un site le la Direction de l’information légale et administrative (fusion de la direction de 

la Documentation Française et de la direction des Journaux Officiels), sous la tutelle du Premier 

Ministre 

http://www.vie-publique.fr 

 L’union sociale pour l’habitat (organisation représentative du secteur HLM qui regroupe 770 

organismes) : 

http://www.union-habitat.org/ 

 La fédération nationale des offices publics de l’habitat : 

http://www.offices-habitat.org/ 

 CNLE : Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale : 

http://www.cnle.gouv.fr 

 Cours de comptes : 

http://www.ccomptes.fr 

 DDT du Val-d’Oise : 

http://www.val-d-oise.equipement.gouv.fr 

 INSEE : 

http://www.insee.fr 

 La Caisse de Dépôts et Consignations 

http://www.caissedesdepots.fr 
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Annexes 

Présentation de Val-d’Oise Habitat 

Val-d’Oise Habitat (VOH) est le bailleur social du département du Val-d’Oise. Cet OPH, (anciennement OPAC) 

existe depuis 1969, sous forme d’un EPIC, et gère actuellement près de 8000 logements (en évolution 

constante, par création ou rachat, puisque VOH ne cède jamais son patrimoine), ainsi que des parkings et 

garages, des commerces, des résidences (universitaires, pour personnes âgées et pour jeunes travailleurs) et, 

enfin, 17 gendarmeries, répartis dans tout le département (voir la carte ci-dessous). 

 

Figure 11 : Répartition du parc immobilier de VOH dans le département 

L’OPH est dirigé par Mme Raphaëlle Gilaber, Directrice Générale et présidé par le 6
ème

 Vice-Président du CG95, 

en charge du développement urbain et du logement, M. Georges Mothron. Le conseil d’administration, selon la 

réglementation, est composé de représentants de l’Etat, du CG95 (auquel il est rattaché) et de personnalités 

qualifiées. 

L’OPH est organisé en 4 directions 

 Direction Financière et Ressources Humaines : que l’on pourrait qualifier de back-office de l’organisme 

 Direction de l’Habitat : gestion courante du patrimoine locatif et de son entretien 

 Direction du Patrimoine : gestion des projets de rénovation et réhabilitation 

 Direction du Développement : gestion des programmes de construction et d’acquisition-amélioration 
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Le référentiel Habitat & Environnement de CERQUAL, millésime 2012 

Les 7 thèmes et leur contenu : 

 Thèmes organisation 

1. Management environnemental de l’opération (Obligatoire) 

 MEO : Management Environnemental de l’Opération 

 La définition d’objectifs environnementaux 

 La validation du programme avant de missionner la maîtrise d’œuvre 

 La vérification de l’intégration dans le DCE des objectifs de la politique 

environnementale, avec le maître d’oeuvre, le coordonnateur SPS et le 

contrôleur technique 

 L e contrôle du respect du programme pendant la réalisation des travaux 

 SMEO : Système de Management Environnemental de l’Opération 

 Politique générale et engagement spécifique 

 Documentation 

 Compétences 

 Processus de réalisation des opérations 

 Information et communication 

 Analyse et amélioration 

2. Chantier propre 

 CP : Chantier Propre 

 Information des riverains et traitement des réclamations 

 Gestion des flux 

 Limitation des nuisances sonores 

 Organisation des cantonnements 

 Maintien de la propreté 

 Maîtrise de la pollution des sols, des eaux, de l’air 

 Thèmes techniques 

3. Energie – Réduction de l’effet de serre 

 MCE : Maîtrise des Consommations Electriques 

 Parties communes (hall d’entrée, circulations horizontales, escaliers …) 

o Efficacité lumineuse ≥ 60 lumens/Watt 

o Circuits d’éclairage indépendants 

 Espaces extérieurs (cheminements et abords) 

o Efficacité lumineuse ≥ 60 lumens/Watt 

o Détecteurs crépusculaires 

 Parcs de stationnement couverts 

o Efficacité lumineuse ≥ 65 lumens/Watt 

o Temporisation de l’ordre de 5 mn 

 Locaux privatifs 

o Prise de courant TV/Hi-fi commandée à l’entrée du séjour 

o Fenêtre en salle d’eau 

 Ascenseurs 

o Éclairage de la cabine non permanent 

 PE : Performance Energétique 
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 Une enveloppe bien isolée et étanche à l’air afin de limiter les déperditions 

thermiques 

 Des systèmes performants (ventilation, chauffage, production d’Eau Chaude 

Sanitaire,…) 

 L’utilisation d’énergies renouvelables 

4. Filière constructive – Choix des matériaux 

 CM : Choix des Matériaux 

 Les volumes de bois mis en oeuvre (≥ 10 dm3/m2 de SHON pour les 

immeubles collectifs, dépôt de PC à partir du 1er décembre 2011). 

 La prise en compte des ressources naturelles, comme la gestion forestière 

durable (label PEFC par exemple). 

 Le calcul PEB de la Performance Environnementale du Bâtiment, réalisé à 

partir des FDES. 

 DE : Durabilité de l’enveloppe 

 Les revêtements de façades (enduits, bardage, isolation par l’extérieur…) 

 Les menuiseries extérieures 

 Les occultations 

 Les portes de garages 

 L’étanchéité 

 La couverture 

5. Eau 

 GE : Gestion de l’Eau 

 Eaux pluviales 

o Récupération des eaux pluviales, par exemple pour réalimenter 

des chasses d’eau. 

 Économies d’eau 

o Pose de robinetterie de qualité pour optimiser les consommations 

d’eau. 

 Production d’eau chaude sanitaire 

o Pose d’équipements de qualité, par des installateurs qualifiés. 

o Dimensionnement adapté à la typologie du logement. 

 Distribution d’eau chaude 

o Conception du réseau favorisant l’arrivée rapide de l’eau chaude 

en point de puisage. 

 Équipements sanitaires 

o Équipements, robinetterie et revêtements adaptés aux typologies 

de logements. 

6. Confort et Santé 

 AE : Acoustique Extérieure 

 Bruits extérieurs 

o L’isolement requis est au minimum de 30 dB, dans tous les cas. 

 Bruit de la circulation routière et ferroviaire 

o La réglementation définit l’isolement acoustique minimal à 

respecter dans les pièces principales et les cuisines de chaque 

logement, en fonction du niveau de bruit provoqué par 
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l’infrastructure de transport terrestre, selon le classement des 

voies. 

 Bruit des avions 

o A proximité des aérodromes, le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) 

permet de définir des zones auxquelles sont affectées des valeurs 

d’isolement acoustique minimales. 

 L’isolement requis est compris entre 30 dB et 45 dB. 

 AI : Acoustique Intérieure 

 Exigences réglementaires 

o Isolement à respecter entre les logements et tout autre local du 

bâtiment. 

 Exigences supérieures à la réglementation 

o Pour les bruits de chocs : 3 dB plus performant. 

o Dans le cas d’une VMC double flux dans les chambres : 5 dB plus 

performant. 

o Exigences renforcées sur le confort acoustique des circulations 

communes. 

 Exigences spécifiques aux produits de construction 

o Dispositions spécifiques sur les sous-couches minces, les escaliers 

bois, les ascenseurs, la robinetterie… 

 CV : Confort Visuel 

 Pour le bâtiment 

o Analyse contextuelle (orientation, monuments historiques, vues, 

perception des espaces). 

o Étude d’éclairement. 

o Surface totale des baies ≥ 1/6 surface habitable, et répartition des 

baies par type de pièces. 

 En séjour 

o Indice d’ouverture (*) ≥ 15 %. 

o Point lumineux au plafond. 

 En cuisine 

o Indice d’ouverture (*) ≥ 10 %. 

o Un ou deux points d’éclairage suivant les configurations. 

 En chambres 

o Indice d’ouverture (*) ≥ 15 %. 

o Point lumineux au plafond. 

 ELC : Espace et Locaux Communs 

 Local poubelles 

o Un positionnement sur le parcours usuel des habitants, pour 

faciliter l’accès et le tri (en RDC ou en sous-sol sous conditions). 

o Une surface de local en adéquation avec les besoins, pour éviter 

l’encombrement. 

o Une signalétique visible et un bon éclairage, pour faciliter le tri. 

o Des espaces ou équipements adaptés dans le logement, pour trier 

les déchets. 

 Local vélos/poussettes 
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o Une facilité d’accès, pour encourager les modes de déplacements 

doux (en RDC ou sous-sol sous conditions). 

 Parking 

o 10% des places avec dispositions constructives permettant 

d’accueillir ultérieurement des bornes et un comptage individuel 

pour la recharge normale de véhicules électriques ou hybrides, 

pour favoriser la diversité des modes de transport. 

 QAI : Qualité de l’Air Intérieur 

 Étiquetage des produits de construction à usage intérieur sur leurs 

émissions de polluants volatils 

o Étiquette B pour les produits arrivant sur le marché à partir du 1er 

janvier 2012. 

o Étiquette B pour tous les produits à partir du 1er septembre 2013. 

 Installation ventilation 

o Filtre F5 avec détecteur d’encrassement dans le cas d’une 

ventilation double flux. 

 Contrôle de l’installation de ventilation 

o Diagnostic « Diagvent 2 » à réaliser, permettant de contrôler le 

débit et le bon fonctionnement de l’installation. 

 Entretien des bouches d’extraction 

o Facilement accessibles et démontables pour le nettoyage. 

 TE : Thermique d’Eté 

 Le lissage des pics de température dans la journée par une inertie lourde 

 Débords de toitures, loggias afin de diminuer le rayonnement solaire direct 

en été 

 Protections solaires (volets roulants, stores,…) afin de limiter les apports de 

chaleur 

 Système de rafraîchissement (surventilation nocturne, puits provençal,…) 

 Thème information 

7. Gestes verts 

 IHG : Information des Habitants et du Gestionnaire 

 Énergie 

o Conseils pour réduire les consommations électriques. 

o Conseils sur l’utilisation du chauffage. 

 Eau 

o Conseils pour éviter la surconsommation d’eau. 

 Air 

o Conseils sur l’utilisation du système de ventilation. 

 Déchets 

o Conseils sur le tri et la gestion des déchets. 

 Maintenance et entretien 

o Conseils sur les interventions périodiques. 

 Options: 

 AH : Accessibilité et Habitabilité des logements 

 Cheminement extérieur 

o Largeur de cheminement extérieur de 1,60 m. 
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 Circulations communes 

o Largeur de cheminement intérieur de 1,50 m. 

o Marches d’escaliers inférieures ou égales à 15 cm. 

 Séjour et chambres 

o Volets roulants motorisés. 

 Salle d’eau 

o Porte s’ouvrant vers l’extérieur. 

o Bac à douche ou baignoire antidérapant. 

 WC 

o Porte s’ouvrant vers l’extérieur. 

o Cuvette suspendue. 

 CG : Coût Global 

 Études en coût global à réaliser sur 

o Approvisionnement en énergie. 

o Production de chauffage et d’eau chaude sanitaire. 

o Un sujet au choix sur l’enveloppe du bâtiment. 

o Un sujet au choix du maître d’ouvrage. 

 Respect de la méthode de la rubrique 

o Par sujet, comparaison d’au moins deux solutions, à périmètre 

identique. 

o Choix des critères qualitatifs en fonction des objectifs 

 EC : conception Econome en Charges 

 Chauffage et eau chaude sanitaire 

o Bouclage du réseau, mitigeurs certifiés… 

 Eau froide 

o Classe de débit des robinetteries, présence de compteurs, de télé-

relevé… 

 Consommation d’électricité des parties communes 

o Lampes basse consommation, temporisation de l’éclairage, 

ascenseur économe en électricité… 

 Entretien des équipements techniques (ascenseurs, VMC) 

o Facilité d’accès depuis les parties communes, dimensions des 

passages d’accès… 

 Équipements sanitaires 

o Nature des revêtements de sols, ratio de la surface des parties 

communes par rapport à la surface habitable… 

 ID : InDicateurs de performance environnementale (but : établir l’étiquette 

environnementale d’un bâtiment, obtenue à partir du calcul des indicateurs de 

performance  environnementale. Le calcul repose sur l’ACV) 

 Les 4 indicateurs retenus 

o Énergie primaire non renouvelable (kWh). 

o Changement climatique (kg équivalent CO2). 

o Eau (m3). 

o Déchets, avec distinction des principaux types de déchets (tonne). 

 Périmètre du calcul 

o Structure et enveloppe du bâtiment (dans un premier temps). 
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o L’ensemble du bâtiment et ses équipements techniques (à terme, 

à venir courant 2013). 
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Délibération du 10 février 2011 relative à l’action régionale en faveur du logement 

(CR IDF) 
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Documentation à fournir pour obtenir une aide régionales (CR IDF) 
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Exemple des conditions de garantie d’emprunts en faveur du logement social 

(CG73) 
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Exemple d’aide indirecte : Mairie de Reims 
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Extraits de la présentation faite aux chargés d’opérations 
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Résumé 

Le logement social est géré par 950 entreprises qui emploient près de 100 000 personnes et qui logent 10 

millions de personnes dans 4,5 millions de logements. Il représente environ 25% de la construction en France 

et est aujourd’hui un moteur de la construction ayant une haute qualité environnementale et une faible 

consommation énergétique. Cette étude explique comment les bailleurs sociaux parviennent à associer les 

contraintes environnementales et leur rôle de construction et gestion de logement à faibles loyers. Après avoir 

rappelé la genèse du développement durable et l’historique du logement social en France, le rôle de tous les 

intervenants est explicité, les différents financements analysés et des exemples de subventions sous condition 

de qualité environnementale ou de performance énergétique dépassant la réglementation passées en revue. 

Enfin, des exemples d’opérations innovantes permettent de montrer cette implication des bailleurs sociaux 

dans la construction de logements de haute qualité, mais les risques de louer des logements énergétiquement 

performants mais trop complexes à gérer pour les occupants ne sont pas occultés. 

 

Abstract 

Social housing is managed by 950 companies, employ nearly 100 000 employees and provide housing for 10 

million people in 4.5 million houses and apartments. It represents approximately 25% of construction in France, 

today. It is now a booster of high environmental quality and low energy consumption building. This study 

explains how social housing companies are able to associate environmental constraints and their role in 

building and managing housing with low rents. After a review of the genesis of sustainable development and 

the history of social housing in France, the role of all stakeholders is explained. The various funding are 

analyzed. Some examples of subsidies provided upon environmental quality or energy performance beyond 

regulatory are also reviewed. 

Finally, examples of innovative operations ere provided to show the involvement of the social housing 

companies in the construction of high-quality housing. However, the risks of rent too complex for the 

occupants to manage housing are not concealed. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous n’héritons pas de la terre de nos ancêtres, mais nous empruntons celle de nos enfants  

Antoine de Saint-Exupéry 


